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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES D’INDRE-ET-LOIRE   

ARRÊTÉ
de prolongation des délais d’instruction d’une demande d’autorisation

d’exploiter au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Chevalier dans l'Ordre de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à
L.331-12 et R.331-1 à R.331 7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté  préfectoral  régional  du  4  août  2021,  entré  en  vigueur  le
5 août 2021,  portant  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles
(SDREA) de la région Centre-Val de Loire ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°23.180  du  21  août  2023  portant  délégation  de
signature à Madame Virginie JORISSEN, directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt ;

VU l’arrêté  du  19  février  2024  portant  subdélégation  de  signature  de  la
directrice  régionale  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  à
Madame Lena  DENIAUD,  et  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de
Madame Lena  DENIAUD  à  Madame  Hélène  RENAUT,  s’agissant  des  actes,
décisions  et  correspondances  relatifs  au  schéma  directeur  régional  des
exploitations  agricoles  et  au  contrôle  des  structures  des  exploitations
agricoles ;

VU la  demande  d'autorisation  préalable  d'exploiter  complète  en  date  du
01/03/2024 ;

- présentée par Monsieur BONDON Nicolas
- demeurant LIEU DIT LA MAISON NEUVE - 37220 AVON-LES-ROCHES
- exploitant 8 ha 56 a 00 ca et dont le siège d’exploitation se situe sur  la
commune d’AVON-LES-ROCHES
- main d’œuvre salariée en C.D.I. sur l’exploitation: 0

en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter une surface de 3 ha 36 a 30 ca qui
représente une surface  pondérée  de   3  ha 36  a  30  ca  correspondant  aux
parcelles suivantes : 
- commune de : CRISSAY-SUR-MANSE
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- références cadastrales : 000 OC 38, 000 ZC 57, 000 ZC 76

CONSIDÉRANT la nécessité d’étudier l’ensemble des demandes concurrentes
relatives à la reprise de ces parcelles ;

SUR PROPOSITION de la directrice départementale des territoires d’Indre-et-
Loire ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  E  R   : Conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche
maritime,  le  délai  de  4 mois  dont  dispose  l’autorité  administrative  pour
statuer  sur  la  demande d’autorisation préalable  d’exploiter  déposée par  le
demandeur  est  prolongé  jusqu’à  6 mois,  à  compter  de  la  date
d’enregistrement du dossier.

ARTICLE 2 :  La secrétaire générale pour les affaires  régionales,  la directrice
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-
Val de Loire, la directrice départementale des territoires d’Indre-et-Loire et le
maire de CRISSAY-SUR-MANSE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 29 mai 2024
Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation,
La cheffe du pôle gestion des aides

et sécurisation des processus
Signé : Hélène RENAUT

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite  ou
implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES D’INDRE-ET-LOIRE   

ARRÊTÉ
de prolongation des délais d’instruction d’une demande d’autorisation

d’exploiter au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Chevalier dans l'Ordre de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à
L.331-12 et R.331-1 à R.331 7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté  préfectoral  régional  du  4  août  2021,  entré  en  vigueur  le
5 août 2021,  portant  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles
(SDREA) de la région Centre-Val de Loire ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°23.180  du  21  août  2023  portant  délégation  de
signature à Madame Virginie JORISSEN, directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt ;

VU l’arrêté  du  19  février  2024  portant  subdélégation  de  signature  de  la
directrice  régionale  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  à
Madame Lena  DENIAUD,  et  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de
Madame Lena  DENIAUD  à  Madame  Hélène  RENAUT,  s’agissant  des  actes,
décisions  et  correspondances  relatifs  au  schéma  directeur  régional  des
exploitations  agricoles  et  au  contrôle  des  structures  des  exploitations
agricoles ;

VU la  demande  d'autorisation  préalable  d'exploiter  complète  en  date  du
19/03/2024 ;

- présentée par EARL DAVID GALLE (David GALLE)
- demeurant 104 RUE DU VÉRON - 37420 BEAUMONT-EN-VÉRON
- exploitant 169 ha 47 a 00 ca et dont le siège d’exploitation se situe sur la
commune de BEAUMONT-EN-VÉRON
- main d’œuvre salariée en C.D.I. sur l’exploitation: 0
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en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter une surface de 19 ha 96 a 11 ca qui
représente  une  surface  pondérée  de  19 ha  96a  11  ca  correspondant  aux
parcelles suivantes : 

- commune de : BEAUMONT-EN-VÉRON
- références cadastrales :  000 AC 283,  000 AC 287, 000 AO 10,  000 AO 11,
000 AO 448, 000 AO 457, 000 AO 536, 000 AP 241, 000 AP 418, 000 ZD 12,
000 ZD 34

- commune de : SAVIGNY-EN-VÉRON
- références cadastrales : 000 ZH 101, 000 ZH 95

CONSIDÉRANT la nécessité d’étudier l’ensemble des demandes concurrentes
relatives à la reprise de ces parcelles ;

SUR PROPOSITION de la directrice départementale des territoires d’Indre-et-
Loire ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  E  R : Conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche
maritime,  le  délai  de  4 mois  dont  dispose  l’autorité  administrative  pour
statuer  sur  la  demande d’autorisation préalable  d’exploiter  déposée par  le
demandeur  est  prolongé  jusqu’à  6 mois,  à  compter  de  la  date
d’enregistrement du dossier.

ARTICLE 2 : La secrétaire générale pour  les affaires  régionales,  la directrice
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-
Val de Loire, la directrice départementale des territoires d’Indre-et-Loire et les
maires de BEAUMONT-EN-VÉRON, SAVIGNY-EN-VÉRON sont chargés, chacun
en ce qui  le  concerne,  de  l'exécution  du présent  arrêté  qui  sera  notifié  à
l’intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 29 mai 2024
Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation,
La cheffe du pôle gestion des aides

et sécurisation des processus
Signé : Hélène RENAUT
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite  ou
implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES D’INDRE-ET-LOIRE   

ARRÊTÉ
de prolongation des délais d’instruction d’une demande d’autorisation

d’exploiter au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Chevalier dans l'Ordre de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à
L.331-12 et R.331-1 à R.331 7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté  préfectoral  régional  du  4  août  2021,  entré  en  vigueur  le
5 août 2021,  portant  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles
(SDREA) de la région Centre-Val de Loire ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°23.180  du  21  août  2023  portant  délégation  de
signature à Madame Virginie JORISSEN, directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt ;

VU l’arrêté  du  19  février  2024  portant  subdélégation  de  signature  de  la
directrice  régionale  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  à
Madame Lena  DENIAUD,  et  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de
Madame Lena  DENIAUD  à  Madame  Hélène  RENAUT,  s’agissant  des  actes,
décisions  et  correspondances  relatifs  au  schéma  directeur  régional  des
exploitations  agricoles  et  au  contrôle  des  structures  des  exploitations
agricoles ;

VU la  demande  d'autorisation  préalable  d'exploiter  complète  en  date  du
26/03/2024 ;

- présentée par EARL DAVID GALLE (David GALLE)
- demeurant 104 RUE DU VÉRON - 37420 BEAUMONT-EN-VÉRON
- exploitant 169 ha 47 a 00 ca et dont le siège d’exploitation se situe sur la
commune de BEAUMONT-EN-VÉRON
- main d’œuvre salariée en C.D.I. sur l’exploitation: 0
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en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter une surface de 14 ha 89 a 62 ca qui
représente une surface  pondérée  de  14 ha 89  a  62  ca  correspondant  aux
parcelles suivantes : 

- commune de : BEAUMONT-EN-VÉRON
- références cadastrales :  000 AD 432, 000 AD 454, 000 ZD 17, 000 ZD 21,
000 ZD 28, 000 ZD 38

- commune de : SAVIGNY-EN-VERON
- références cadastrales :  000 ZE 103, 000 ZH 100, 000 ZH 137,  000 ZH 70,
000 ZH 76, 000 ZH 77, 000 ZH 88, 000 ZH 89, 000 ZH 90, 000 ZH 96

CONSIDÉRANT la nécessité d’étudier l’ensemble des demandes concurrentes
relatives à la reprise de ces parcelles ;

SUR PROPOSITION de la directrice départementale des territoires d’Indre-et-
Loire ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER   : Conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche
maritime,  le  délai  de  4 mois  dont  dispose  l’autorité  administrative  pour
statuer  sur  la  demande d’autorisation préalable  d’exploiter  déposée par  le
demandeur  est  prolongé  jusqu’à  6 mois,  à  compter  de  la  date
d’enregistrement du dossier.

ARTICLE 2 : La secrétaire générale pour  les affaires  régionales,  la directrice
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-
Val de Loire, la directrice départementale des territoires d’Indre-et-Loire et les
maires de BEAUMONT-EN-VÉRON, SAVIGNY-EN-VÉRON sont chargés, chacun
en ce qui  le  concerne,  de  l'exécution  du présent  arrêté  qui  sera  notifié  à
l’intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 29 mai 2024
Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation,
La cheffe du pôle gestion des aides

et sécurisation des processus
Signé : Hélène RENAUT

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2024-05-29-00006 - ARRETE de prolongation des délais d'instruction d'une demande d'autorisation

d'exploiter au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles

EARL DAVID GALLE (37)

12



Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite  ou
implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DE L’INDRE

ARRETE
de prolongation des délais d’instruction d’une demande d’autorisation

d’exploiter au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Chevalier dans l'Ordre de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite 

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à
L.331-12 et R.331-1 à R.331-7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté  préfectoral  régional  du  4  août  2021,  entré  en  vigueur  le
5 août 2021,  portant  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles
(SDREA) de la région Centre-Val de Loire ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°23.180  du  21  août  2023  portant  délégation  de
signature à Madame Virginie JORISSEN, directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt ;

VU l’arrêté  du  19  février  2024  portant  subdélégation  de  signature  de  la
directrice  régionale  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  à
Madame Lena  DENIAUD,  et  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de
Madame Lena  DENIAUD  à  Madame  Hélène  RENAUT,  s’agissant  des  actes,
décisions  et  correspondances  relatifs  au  schéma  directeur  régional  des
exploitations  agricoles  et  au  contrôle  des  structures  des  exploitations
agricoles ;

VU la  demande  d'autorisation  préalable  d'exploiter  complète  en  date  du
28/03/2024 ;

- présentée par LEDOUX Antoine
- demeurant Domaine de Dangi – 36260 PAUDY
- exploitant 00ha 00a et dont le siège d’exploitation se situera sur la commune
de SEGRY
- main d’œuvre salariée en C.D.I. sur l’exploitation : 0
en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’exploiter  une  surface  de  238,26  ha
correspondant aux parcelles suivantes : 
- commune de : SEGRY

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2024-05-29-00004 - ARRETE de prolongation des délais d'instruction d'une demande d'autorisation

d'exploiter au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles

LEDOUX Antoine (36)

15



- références cadastrales : E 19/ 20/ 21/ 158/ 182/ 183/ ZB 122/ 125/ 126/ ZC 15/
26/ 27/ 28/ 29/ 30/ 31
- commune de : CHOUDAY
- références cadastrales : YE 3/ 21/ 22/ 25/ ZV 21/ ZW 14/ ZC 44
- commune de : ISSOUDUN
- références cadastrales : YD 59/ 62

CONSIDÉRANT la nécessité d’étudier l’ensemble des demandes concurrentes
relatives à la reprise de ces parcelles ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires de l’Indre

ARRETE

ARTICLE 1  E  R :  Conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche
maritime,  le  délai  de  4  mois  dont  dispose  l’autorité  administrative  pour
statuer  sur  la  demande d’autorisation préalable  d’exploiter  déposée par le
demandeur  est  prolongé  jusqu’à  6 mois,  à  compter  de  la  date
d’enregistrement du dossier.

ARTICLE 2 :  La secrétaire générale pour les affaires régionales,  la directrice
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-
Val de Loire, le directeur départemental des territoires de l’Indre et les maires
de SEGRY, CHOUDAY, ISSOUDUN, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent  arrêté qui  sera  notifié  à  l’intéressé et  publié  au
recueil  des actes administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de
Loire.

Fait à Orléans, le 29 mai 2024
Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation,
La cheffe du pôle gestion des aides

et sécurisation des processus
Signé : Hélène RENAUT

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique,  le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite  ou
implicite de l’un de ces recours.
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Ministère du Travail, de la santé et des solidarités

Ministère de l’Économie, des finances et de la souveraineté industrielle et
numérique

Arrêté modificatif du 17 mai 2024 – CPAM 45 Conseil - portant modification de
la composition du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Loiret

La ministre du Travail, de la santé et des solidarités et le ministre de 
l’Économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,
R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 231-1 à D. 231-4 ;

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le
domaine  de  l’assurance  maladie  et  siégeant  au  sein  du  conseil  de  la  Caisse
nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ;

Vu l’arrêté  du  18  avril  2022  –  CPAM  45  Conseil  -  n°1/2022  -portant
nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie
du Loiret ;

Vu l’arrêté modificatif du 27 juillet 2022 – CPAM 45 Conseil - n°2/2022 -
portant nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance
Maladie du Loiret ;

Vu l’arrêté modificatif du 19 octobre 2022 – CPAM 45 Conseil - n° 3/2022 -
portant  modification  de  la  composition  du  conseil  de  la  Caisse  Primaire
d'Assurance Maladie du Loiret

Vu  l’arrêté  modificatif  du  11  avril  2023  –  CPAM  45  Conseil  -  portant
modification de la  composition du conseil  de la  Caisse Primaire d'Assurance
Maladie du Loiret

Vu l’arrêté modificatif du 14 décembre 2023 – CPAM 45 Conseil - portant
modification de la  composition du conseil  de la  Caisse Primaire d'Assurance
Maladie du Loiret

Vu l’arrêté  modificatif  du  4  avril  2024  –  CPAM  45  Conseil  -  portant
modification de la  composition du conseil  de la  Caisse Primaire d'Assurance
Maladie du Loiret
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Vu la proposition de candidature émanant, au titre des représentants des
employeurs, du Mouvement des entreprises de France (MEDEF) ;

Vu la  démission  de  Monsieur  Hervé  VALIANI,  suppléant  au  titre  des
représentants des employeurs,  de la Confédération des petites et moyennes
entreprises (CPME) ;

Vu l’arrêté  du  10  novembre  2023  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Guy-Michaël DALIN, chef de l'antenne de Paris de la Mission Nationale
de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ;

Arrêtent

Article 1  er     :  

La composition du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Loiret est 
modifié comme suit : 

2° En tant que Représentants des employeurs 

Sur désignation du Mouvement des entreprises de France (MEDEF)

Titulaire :

M. SIRY (Pascal) en lieu et place de Mme PERDOUX (Valérie)

Sur désignation de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME)

Suppléant :

Trois sièges vacants suite à la démission de M. VALIANI (Hervé)

Article 2     :  

Le  chef  d’antenne  de  PARIS  de  la  Mission  nationale  de  contrôle  et  d'audit  des
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la région Centre –Val de Loire.

Fait le 17 mai 2024

La ministre du Travail, de la santé et des solidarités,

Pour la ministre et par délégation

                   Signé : Guy-Michaël DALIN

Le ministre de l’Économie, des finances, de la souveraineté industrielle et numérique,
Pour le ministre et par délégation

Signé : Guy-Michaël DALIN
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